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ATTENTES BUDGÉTAIRES DU BLOC QUÉBÉCOIS 

 

1. MISE EN CONTEXTE 

 

Le gouvernement conservateur est resté muet face aux besoins spécifiques du Québec lors du 

dépôt de son plan d’action économique au printemps 2009, préférant un plan conçu sur mesure 

pour le secteur automobile de l’Ontario et les pétrolières de l’Ouest. Pourtant, à deux reprises, 

le Bloc Québécois avait proposé, en vain, des mesures concrètes et chiffrées au gouvernement, 

répondant aux besoins du Québec notamment en matière d’aide aux secteurs manufacturier et 

forestier, de lutte aux changements climatiques et de développement durable. De plus, les 

conservateurs ont indiqué qu’il n’y aurait pas de nouvelles mesures de stimulation économique 

dans le prochain budget. C’est irresponsable. 

En effet, bien que le pire de la crise économique mondiale semble passé, la majorité des 

économistes s’entendent pour affirmer que le retour à la croissance économique au Québec 

sera pénible. Selon la Banque Royale du Canada, les perspectives économiques du Québec pour 

l’année qui vient sont les pires de tout le Canada. Même son de cloche du côté du Conference 

Board et du Mouvement Desjardins qui placent le Québec parmi les régions où la croissance sera 

la moins élevée au Canada. L’une des raisons de cette difficile sortie de crise, c’est le plan 

d’action économique des conservateurs mal adapté au Québec. 

Il n’est cependant pas trop tard pour rattraper le temps perdu. Le gouvernement fédéral peut 

encore profiter du prochain budget pour corriger ses erreurs et présenter un plan tenant 

compte de la réalité économique québécoise. Ainsi, la relance économique serait renforcée et 

les entreprises et les gens du Québec pourraient en bénéficier. 

C’est pourquoi le Bloc Québécois présente une série de mesures qui permettraient, à court 

terme, de dégager une marge de manœuvre pour mettre en place de nouvelles initiatives et 

d’atteindre, à terme, l’équilibre budgétaire. 

Par ailleurs, le gouvernement fédéral ne devra pas utiliser comme prétexte le contexte 

déficitaire pour couper les vivres au Québec et aux provinces comme il l’a fait au milieu des 

années 90. 
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Le Bloc Québécois met des propositions claires sur la table et entreprendra une tournée 

prébudgétaire dans toutes les régions du Québec pour présenter sa vision aux Québécoises et 

aux Québécois. Nous serons à l’écoute des suggestions et les bonnes idées nous permettront de 

bonifier notre plan. 

Fort de ces consultations, le Bloc Québécois se fera le porte-parole des intérêts du Québec à 

Ottawa dans l’espoir que le budget 2010 soit le moment pour le gouvernement de saisir 

l’occasion pour le Québec. 

LES ATTENTES BUDGÉTAIRES DU BLOC QUÉBÉCOIS  

Le Bloc Québécois compte profiter de sa tournée de consultations pour exposer différentes 

mesures visant à répondre aux besoins du Québec. Ces mesures sont de trois ordres : 

1. Les mesures visant à assurer une relance durable; 

 

2. Répondre aux besoins financiers du Québec; 

 

3. Les mesures de lutte au déficit. 

  

2. ASSURER UNE RELANCE DURABLE 

 

 

A. FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DU QUÉBEC 

Le dernier budget conservateur n’était manifestement pas conçu pour répondre aux besoins 

particuliers des industries québécoises. Le plan de relance des conservateurs a manqué le 

bateau. Le Bloc Québécois propose donc une série de mesures pour corriger le tir. 

¶ UN SOUTIEN ADÉQUAT POUR LΩINDUSTRIE FORESTIÈRE 

Alors que le gouvernement conservateur a consenti près de 10 milliards de dollars à 

l’industrie automobile ontarienne, il n’a concédé que des miettes à l’industrie forestière. 

Des solutions existent. Le Bloc Québécois réclame, à l’instar du Conseil de l’industrie 

forestière du Québec, la mise en place de prêts et de garanties de prêts, à l’exemple 

d’Investissement Québec, tel que l’avait promis Stephen Harper en 2005. De plus, nous 

proposons la mise en place d’une politique globale de soutien et de modernisation de 

l’industrie forestière comprenant une politique d’utilisation du bois dans les constructions 

fédérales, ce qui permettrait notamment d’offrir de nouveaux débouchés aux productrices 

et producteurs de boisés privés.  
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¶ UNE POLITIQUE DE DÉVELOPPEMENT POUR LE SECTEUR MANUFACTURIER, NOTAMMENT LES INDUSTRIES DE 

POINTE COMME LΩAÉROSPATIALE ET LE PHARMACEUTIQUE 

Malgré les difficultés rencontrées par l’industrie aérospatiale, le gouvernement Harper n’a 

présenté aucune politique globale de développement des industries de pointe du Québec. 

Le gouvernement fédéral doit dès maintenant remédier à cette lacune. Il doit rendre 

remboursable et payable sur une base trimestrielle le crédit d’impôt à la recherche 

scientifique et au développement. Le Bloc Québécois propose aussi la mise en place, la 

bonification et l’élargissement à tous les secteurs innovants d’un programme inspiré de 

Partenariat technologique Canada (PTC). 

 

Á LA MISE EN PLACE DΩUN PLAN CRÉDIBLE DE LUTTE AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

Le Canada a joué un rôle de cancre à Copenhague en se cantonnant dans une position rigide 

et rétrograde. De plus, en refusant d’adopter des mesures contraignantes de réduction des 

gaz à effet de serre (GES) comme le prônait le Bloc Québécois, le gouvernement 

conservateur prive les entreprises québécoises des avantages financiers qui découleraient 

de leurs efforts en matière de réduction des GES depuis 1990. Le Bloc Québécois réitère que 

le gouvernement fédéral doit établir un tel cadre réglementaire. Ces efforts de réduction 

doivent être conformes à l’approche territoriale et encadrés par un mécanisme d’échange 

de crédits de carbone, chapeautés par une bourse du carbone. 

 

¶ SORTIR DE LA DÉPENDANCE AU PÉTROLE 

Comme l’a proposé le Bloc Québécois l’automne dernier, le gouvernement conservateur 

doit adopter un plan pour favoriser l’utilisation de la voiture électrique, tant par les 

particuliers que par certaines entreprises et travailleurs autonomes (taxis, etc.). De plus, le 

Bloc Québécois propose la mise en place d’incitatifs fiscaux pour la conversion au chauffage 

propre et le développement d’une économie verte qui passe notamment par la production 

d’énergie comme l’éolienne, la biomasse, la géothermie et le solaire.  

À titre d’initiateur du projet de train rapide dès octobre 2006, le Bloc Québécois ne laissera 

pas le gouvernement se cacher derrière des études afin de retarder le déploiement du train 

rapide. 

 

¶ DÉVELOPPER DES OUTILS DE GESTION DU RISQUE POUR UNE PLUS GRANDE STABILITÉ DES REVENUS 

AGRICOLES ς AGRI-FLEX 

Dans le plan d’action économique de juin 2009, les conservateurs ont réservé 500 millions 

de dollars pour « financer des initiatives destinées à aider l’industrie agricole à s’adapter 

aux pressions et à accroître la productivité ». Dans sa forme originale, ce programme 

(proposé par les acteurs du secteur agricole) devait servir au financement d’une forme de 
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partenariat avec des programmes régionaux de soutien au revenu ou de programmes axés 

sur le développement des marchés et de la recherche. Cependant, le programme 

conservateur ne répond pas aux besoins des agricultrices et agriculteurs du Québec qui 

réclament un programme flexible leur permettant de financer des initiatives locales ou de 

bonifier des programmes existants en cas de besoin. 

Ainsi, le Bloc Québécois demande l’instauration d’une enveloppe de 625 millions de dollars 

permettant au Québec et aux provinces de répondre adéquatement aux besoins des 

agriculteurs que ce soit au niveau du financement, du soutien au revenu ou pour la mise en 

place d’une assurance en cas de catastrophe. 

 

¶ FAVORISER LΩOCCUPATION DU TERRITOIRE 

Le retour des jeunes en région nous semble essentiel pour la vitalité de l’économie locale, 

pour combler les besoins de main-d’œuvre qualifiée ainsi que pour assurer la relève. Nous 

proposons ainsi, avec le projet de loi C-288 proposé par le Bloc Québécois, des incitatifs aux 

jeunes diplômés afin qu’ils puissent s’établir en région et profiter d’une bonne qualité de 

vie. 

 

Tel que présenté dans ce document, nous demandons au gouvernement fédéral d’investir 

dans des secteurs qui sont au cœur de l’économie québécoise, notamment les secteurs 

forestier, manufacturier, des pêcheries et agricole, ce qui permettrait à des milliers de 

travailleuses et travailleurs sur l’ensemble du territoire québécois de conserver leur emploi. 

De plus, l’accès à la large bande pour internet haute vitesse sur le territoire québécois est 

aujourd’hui un outil qu’il faut déployer le plus rapidement possible pour participer à 

l’économie d’aujourd’hui et de demain. 

 

Il nous semble important de préciser que le gouvernement ne doit pas profiter du contexte 

budgétaire pour mettre fin à certains programmes essentiels pour les régions, notamment 

le programme de cession des ports fédéraux, ou encore réduire les budgets afférents à 

l’entretien des infrastructures fédérales portuaires. 

 

Par ailleurs, afin de maximiser le développement optimal de l’économie québécoise, le 

gouvernement fédéral doit transférer en bloc et sans condition les sommes dédiées au 

financement des infrastructures québécoises. Le gouvernement du Québec est sans 

contredit le gouvernement le plus apte à déterminer les choix et les priorités pour 

construire le Québec de demain. 

Enfin, le Québec ayant été durement touché par la crise économique, nous proposons une 

série de bonifications au régime d’assurance-emploi afin d’aider les travailleurs saisonniers 

et les plus vulnérables tout en stimulant l’économie des régions du Québec. 
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¶ FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT CULTUREL 

Le Bloc Québécois réclame le transfert au Québec des sommes et des pouvoirs nous 

permettant de devenir maîtres chez nous en matière de culture et de communications. À 

cela s’ajoute la bonification des investissements dans le secteur culturel. Finalement, le Bloc 

Québécois propose aux artistes de pouvoir étaler leurs revenus sur une période de 5 ans. 

 

EN BREF 

Pour FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DU QUÉBEC, le Bloc Québécois 

propose :  

1.  Un soutien adéquat pour l’industrie forestière : prêts et garanties de prêts d’un 

ordre de grandeur équivalent aux 10 G$ accordés à l’industrie automobile 

concentrée en Ontario 

2. Une politique de développement pour le secteur manufacturier : 750 M$ 

3. La mise en place d’un plan crédible de lutte aux changements climatiques : 

cadre réglementaire 

4.  Sortir de la dépendance au pétrole : 1,975 G$ 

5.  Un programme de soutien au revenu agricole – agri-flex : 625 M$ 

6. Favoriser l’occupation du territoire : 230 M$ 

7. Favoriser le développement culturel : 300 M$ 

 

INVESTISSEMENT TOTAL : 3,880 milliards de dollars 
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2. ASSURER UNE RELANCE DURABLE 

 

B. AIDER LES GENS 

Le gouvernement conservateur, avec l’appui du NPD, a offert de timides bonifications à 

l’assurance-emploi au cours de la dernière session. Ces modifications, conçues sur mesure pour 

l’Ontario et l’Ouest canadien, n’auront qu’un impact marginal sur les travailleuses et les 

travailleurs québécois victimes de la crise économique. Le Bloc Québécois propose donc au 

gouvernement de procéder à une réforme globale de l’assurance-emploi afin que les travailleurs 

victimes de la crise bénéficient d’un support adéquat tout au long de la reprise. Cette réforme 

devrait notamment tenir compte du fait que ce sont les femmes qui ont le plus de difficulté à 

accéder au régime d’assurance-emploi, tandis que la pauvreté a un effet bien plus important sur 

les femmes que sur les hommes. Il faudrait également offrir la possibilité aux travailleuses et 

travailleurs autonomes de participer et de bénéficier du programme d’assurance-emploi. De 

plus, le gouvernement conservateur devrait bonifier le Supplément de revenu garanti (SRG) afin 

que les personnes âgées les plus démunies – parmi lesquelles on retrouve une grande majorité 

de femmes – puissent bénéficier d’un revenu au moins équivalent au seuil de pauvreté. 

¶ UNE RÉFORME EN PROFONDEUR DE LΩASSURANCE-EMPLOI 

Ý Administrer le programme de manière compatible avec la présomption de bonne foi 

des demandeurs; 

Ý Porter le taux de remplacement des prestations assurées par le programme à 60 % 

du maximum de la rémunération assurable; 

Ý Abolir le délai de carence; 

Ý Uniformiser le seuil d’admissibilité aux prestations à 360 heures de travail; 

Ý Calculer les prestations sur la base des douze meilleures semaines de gains 

assurables; 

Ý Élargir le droit, pour les prestataires, de continuer à toucher leurs prestations 

lorsqu’ils suivent une formation; 

Ý Rendre les travailleuses et travailleurs autonomes accessibles aux prestations 

régulières; 

Ý De façon plus globale, le gouvernement doit présenter un plan de remboursement 

des sommes détournées à son propre compte de la caisse d’assurance-emploi et il 

doit renoncer à ses intentions manifestes de piller encore une fois cette caisse qui 

ne lui appartient pas. 
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¶ UN PROGRAMME DΩAIDE AUX TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS ÂGÉS 

Un programme existait. Il a été aboli. Nous jugeons qu’il est absolument essentiel que le 

gouvernement fédéral mette dès maintenant sur pied un programme de soutien au revenu 

des travailleuses et travailleurs âgés afin de leur offrir un pont entre la perte de leur emploi 

et la retraite. Par ailleurs, le Bloc Québécois compte rappeler au gouvernement fédéral 

l’importance de créer des mesures de soutien des régimes de retraite sous juridiction 

fédérale en cas de faillite d’une entreprise.  

¶ UNE AIDE POUR LES PLUS DÉMUNIS 

Le gouvernement fédéral doit payer aux aînés les sommes dues en vertu du programme du 

Supplément de revenu garanti et bonifier ce programme, afin qu’il leur permette d’avoir un 

revenu au moins équivalent au seuil de la pauvreté. Cette mesure toucherait 

principalement les femmes qui composent 56 % de la population aînée. De plus, il faudrait 

analyser l’impact des mesures permettant au conjoint survivant, encore ici en majorité des 

femmes, d’avoir accès à un niveau de vie décent à la suite du décès du conjoint. 

Par ailleurs, le Bloc Québécois réitère que le gouvernement ne doit pas seulement miser sur 

la rénovation des logements sociaux existants, mais doit aussi utiliser une partie des 

sommes dédiées à la rénovation pour la transformation et la construction de nouveaux 

logements sociaux. En période de reprise fragile, des choix s’imposent et obligent le 

gouvernement à revoir certaines priorités en fonction des sommes disponibles. De plus, le 

Bloc Québécois va continuer à exiger que le gouvernement fédéral utilise les surplus 

annuels de la Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) afin de bonifier son 

investissement dans le logement social à hauteur de 1 % des dépenses fédérales. En 2013, 

les surplus annuels accumulés dans les coffres de la SCHL devraient atteindre près de 

17 milliards de dollars. 

Compte tenu du vieillissement de la population et de la pression importante que cette 

situation entraînera sur les familles et le système de santé, il serait opportun d’envisager 

comment on peut adapter la fiscalité à la réalité des aidants naturels. 

EN BREF  

Pour AIDER LES GENS, le Bloc Québécois propose :  

1.  Une réforme en profondeur de l’assurance-emploi : 3,8 G$ 

2.  Un programme d’aide aux travailleurs âgés : 75 M$ 

3.  Une aide pour les plus démunis : 1,3 G$ 

INVESTISSEMENT TOTAL : 5,175 milliards de dollars 
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2. RÉPONDRE AUX BESOINS FINANCIERS DU QUÉBEC EN OBLIGEANT 

OTTAWA À ÊTRE ÉQUITABLE 

 

Le gouvernement fédéral doit revoir sa relation fiscale avec le Québec. Le Bloc Québécois 

propose : 

¶ DES MODIFICATIONS À LA FORMULE DE PÉRÉQUATION 

Le gouvernement fédéral doit revenir sur sa décision de modifier unilatéralement la 

formule de péréquation et permettre au Québec de recevoir les sommes auxquelles il a 

droit. Il doit donc éliminer le plafonnement de la péréquation et prévoir un traitement juste 

des ressources hydrauliques du Québec dans la formule de calcul. 

¶ LΩAUGMENTATION DU FINANCEMENT POUR LΩÉDUCATION ET LES PROGRAMMES SOCIAUX 

Le gouvernement fédéral doit hausser le transfert canadien pour les programmes sociaux. 

Le Bloc Québécois réclame une augmentation substantielle des investissements pour ces 

programmes pour revenir au niveau indexé de 1994-1995. De plus, le gouvernement 

fédéral doit transférer sans condition au Québec la juste part du nouveau programme 

fédéral de bourses. 

¶ LA COMPENSATION POUR LΩHARMONISATION DE LA TAXE DE VENTE 

Ottawa doit verser au gouvernement du Québec dans les plus brefs délais 2,2 milliards de 

dollars en guise de compensation pour l’harmonisation de sa taxe de vente, ce qui est 

proportionnel aux montants obtenus par l’Ontario et la Colombie-Britannique. 

¶ [ΩÉLIMINATION DU « SUPPOSÉ » POUVOIR FÉDÉRAL DE DÉPENSER DANS LES CHAMPS DE COMPÉTENCES DU 

QUÉBEC ET LE TRANSFERT DE POINTS DΩIMPÔT 

Les conservateurs doivent revenir sur leur promesse brisée et s’attaquer au pouvoir fédéral 

de dépenser. Le gouvernement fédéral doit cesser de dépenser dans les champs de 

compétences exclusifs du Québec et remplacer ces dépenses par un transfert de champ 

fiscal équivalent.  

En ce qui a trait aux domaines de compétence partagée ou concurrente, le gouvernement 

fédéral doit prévoir un mécanisme de retrait sans condition avec pleine compensation 

fiscale pour le Québec. Comme le gouvernement fédéral multiplie les intrusions dans les 

champs de compétences du Québec et des provinces, il prélève beaucoup trop d’impôts 

par rapport à ses responsabilités propres et utilise ces revenus pour imposer au Québec les 

priorités fédérales en matière d’éducation et de santé, par exemple.  
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En cessant de dépenser dans les domaines qui ne sont pas de son ressort, le gouvernement 

fédéral devrait donc céder au Québec et aux provinces des points d’impôt pour rétablir 

l’équilibre. De cette manière, le Québec disposera de revenus autonomes pour financer ses 

propres initiatives dans ses champs de compétences. C’est ainsi que le gouvernement 

mettra fin au pouvoir fédéral de dépenser qu’il s’est arrogé. 

¶ LΩABANDON DU PROJET DE COMMISSION UNIQUE DES VALEURS MOBILIÈRES 

Le gouvernement fédéral doit abandonner son projet de mise sur pied d’une commission 

unique des valeurs mobilières, une mesure qui va à l’encontre des intérêts du Québec et qui 

constitue un empiètement dans les champs de compétences du Québec. 

 

EN BREF 

Pour RÉPONDRE AUX BESOINS FINANCIERS DU QUÉBEC, le Bloc Québécois propose : 

1. Les modifications à apporter à la formule de péréquation : 3 G$ + 250 M$ (ress.) 

2.  L’augmentation du financement pour l’éducation et les programmes sociaux : 3,5 G$ 

3. La compensation pour l’harmonisation de la taxe de vente : 2,2 G$ sur 8 ans 

(275 M$/an) 

4. L’élimination du pouvoir fédéral de dépenser dans les champs de compétences du 

Québec 

5. L’abandon du projet de commission unique des valeurs mobilières 

INVESTISSEMENT TOTAL : 7,025 milliards de dollars 
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4. SôATTAQUER AU DÉFICIT 

 

Comment s’attaque-t-on au déficit? Comment dégage-t-on une marge de manœuvre pour 

pouvoir financer les mesures proposées? Pour nous, il est essentiel de faire cet exercice. Mais 

on ne l’a pas fait en utilisant la méthode du gouvernement fédéral, en s’attaquant aux gens de la 

classe moyenne, aux démunis et au Québec tout en protégeant les privilégiés (les banques, les 

pétrolières et les plus fortunés). Ou encore, comme l’a avoué le ministre conservateur des 

Finances, Jim Flaherty, en pillant la caisse d’assurance-emploi pour éponger le déficit. Entre 

2012 et 2015, le gouvernement fédéral compte piger plus de 18 milliards de dollars dans la 

caisse d’assurance-emploi, sans améliorer le régime. 

 

Les récentes modifications à la péréquation feront perdre un milliard de dollars au Québec. La 

croissance des transferts en santé et en éducation est compromise à partir de 2014-2015, la loi 

sur les arrangements fiscaux avec les provinces ne prévoyant plus de croissance pour ces 

transferts au-delà de 2014. 

Par ailleurs, le Bloc Québécois veillera à ce que le gouvernement, dans l’atteinte de l’équilibre 

budgétaire, ne sabre pas par pure idéologie dans le financement de certains programmes 

comme par exemple les programmes de financement au secteur culturel, le financement des 

organismes à but non lucratif, ou encore certaines ONG. Ottawa ne doit pas non plus continuer 

son acharnement envers les groupes de femmes. 

Le Bloc Québécois propose donc un plan de lutte au déficit qui permettra, à terme, de dégager 

une marge de manœuvre d’un peu plus de 18 milliards de dollars annuellement, un plan qui ne 

se fera pas sur le dos de la classe moyenne et du Québec. 

¶ LΩIMPOSITION DΩUNE SURTAXE AUX CONTRIBUABLES LES MIEUX NANTIS 

Le Bloc Québécois propose d’imposer une surtaxe de 1 % aux contribuables ayant un 

revenu imposable (salaires et bonus) de plus de 150 000 dollars annuellement. 

D’autre part, le Bloc Québécois examinera la possibilité d’imposer une « super taxe » aux 

dirigeantes et dirigeants des grandes entreprises qui encaissent des revenus démesurés par 

rapport au salarié moyen. 

 

¶ UNE RÉVISION DE LA POLITIQUE FÉDÉRALE DΩACHATS MILITAIRES 

Les partis libéral et conservateur veulent dépenser 490 milliards de dollars en achats 

militaires et pour la défense au cours des 20 prochaines années sans avoir présenté une 

véritable politique étrangère et de défense. En l’absence d’une telle politique, le Bloc 

Québécois juge qu’il serait irresponsable de procéder à ces achats sans que les 

parlementaires aient pu en étudier leurs répercussions. C’est pourquoi le Bloc Québécois 
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propose de procéder à l’examen approfondi, en comité, de tout achat de plus de 

100 millions de dollars. 

D’ici là, le gouvernement doit imposer un moratoire sur les achats militaires et amorcer une 

réflexion sur l’après-Afghanistan. De plus, la fin de la mission permettra au gouvernement 

fédéral d’économiser 1,5 milliard de dollars annuellement. 

¶ ÉLIMINER LΩACCÈS AUX PARADIS FISCAUX 

Selon les derniers rapports financiers publiés par les 5 plus grandes banques canadiennes, 

l’utilisation des paradis fiscaux leur a permis d’économiser 2,4 milliards de dollars. En effet, 

de l’aveu même de ces institutions, leurs 79 filiales installées dans les paradis fiscaux leur 

ont permis d’éviter de payer 2,4 milliards de dollars en impôt au fisc canadien. Le Bloc 

Québécois veut éliminer cette pratique afin que les banques paient leur juste part d’impôt. 

D’autre part, les entreprises utilisent elles aussi les paradis fiscaux pour se soustraire au 

fisc. Selon les données de la vérificatrice générale, les entreprises économiseraient jusqu’à 

600 millions de dollars annuellement en faisant affaire dans les paradis fiscaux. 

Le Bloc Québécois pressera le gouvernement de passer de la parole aux actes. Au lieu de 

proposer des « simili solutions » faites de paroles creuses, comme le font les conservateurs, 

le Bloc Québécois propose, depuis 2005, des solutions concrètes pour éliminer l’accès aux 

paradis fiscaux comme la Barbade et pour éliminer la double déduction des intérêts. 

De plus, le gouvernement fédéral doit cesser de signer des accords de libre-échange avec 

les pays figurant sur la liste des paradis fiscaux de l’OCDE. Le gouvernement devrait aussi 

renoncer à soumettre au Parlement le projet d’accord de libre-échange avec le Panama.  

¶ LA FIN DE LA RÉCRÉATION POUR LES PÉTROLIÈRES 

En 2003, le gouvernement libéral, appuyé par les conservateurs, a présenté une vaste 

réforme de l’imposition du secteur pétrolier. Alors que le secteur pétrolier bénéficiait d’un 

statut particulier sous la loi de l’impôt, le gouvernement, par l’entremise du projet de loi C-

48, a fait passer le taux d’imposition général des pétrolières de 28 % à 21 % tout en mettant 

de l’avant de nombreux avantages fiscaux, notamment au niveau de l’amortissement 

accéléré et du traitement des redevances. Ce faisant, le mécanisme d’imposition du secteur 

pétrolier canadien devenait plus avantageux que celui du Texas. 

Comme si ce n’était pas suffisant, les conservateurs, dans la même veine, ont présenté lors 

de l’énoncé économique de 2007 des baisses d’impôt supplémentaires pour les pétrolières 

qui verront leur taux d’imposition passer à 15 % en 2012. 

Le Bloc Québécois juge que ces mesures pour les pétrolières sont injustifiées. C’est 

pourquoi il propose l’élimination de tous ces cadeaux aux pétrolières. 
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¶ RÉDUIRE LES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT DU GOUVERNEMENT  (Recommandations du comité 

Léonard) 

Le Bloc québécois reconnaît l’importance du travail des fonctionnaires de l’État. Ils 

contribuent par leur travail à assurer la cohésion des politiques et leur mise en place. 

Toutefois, le gouvernement fédéral a laissé croître la taille de sa fonction publique d’une 

manière disproportionnée par rapport à ce qui a été fait au Québec. Le Bloc Québécois s’est 

penché sur cette question à de nombreuses reprises et a produit à la suite des travaux du 

comité Léonard des recommandations rigoureuses visant à réduire les dépenses de 

fonctionnement du gouvernement.  

Ainsi, le Bloc Québécois propose des économies de l’ordre de 8 milliards de dollars 

annuellement. De ce montant, 3 milliards de dollars viendraient des économies réalisées par 

la réduction des sommes consacrées à la sous-traitance orientées très souvent vers de très 

grandes entreprises.  

Ensuite, 2,2 milliards de dollars proviendraient de la diminution d’autres dépenses de 

fonctionnement, telles les dépenses en matériel et outillage, en réparation et entretien et en 

transport et communications.  

Finalement, 2,8 milliards de dollars proviendraient de la réduction de la masse salariale, par 

attrition, sans congédier un seul fonctionnaire et sans toucher aux prestations de retraite. Le 

plan du Bloc Québécois, qui permettrait au gouvernement d’augmenter les effectifs là où le 

besoin s’en fait sentir, vise à ramener à un rythme plus normal la croissance des dépenses 

des ministères qui ont crû de plus de 75 % depuis 1998. 

Par ailleurs, il ne faudrait pas que le gouvernement fédéral utilise le prétexte de l’atteinte de 

l’équilibre budgétaire pour se défiler de son obligation envers les femmes de régler le 

dossier de l’équité salariale au gouvernement fédéral. 

 

EN BREF 

Pour {Ω!¢¢!v¦9w !¦ 5;CL/LT, le Bloc Québécois propose :  

1. L’imposition d’une surtaxe aux contribuables les mieux nantis : 1,5 G$ 
2.  Une révision de la politique fédérale d’achats militaires : 1 G$ 
3.   Fin de la mission en Afghanistan : 1,5 G$ 
4.  Éliminer l’accès aux paradis fiscaux : 3 G$ 
5.  La fin de la récréation pour les pétrolières : 3,2 G$ 
6. Réduire les dépenses de fonctionnement du gouvernement (rapport Léonard) : 

8 G$ 
 
REVENUS TOTAUX : 18,200 milliards de dollars  
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5. LE PLAN DU BLOC QUÉBÉCOIS EST FISCALEMENT 

RESPONSABLE 

Comme démontré ci-dessous, les mesures réclamées par le Bloc Québécois auraient comme 

effet d’augmenter légèrement les déficits des premières années, mais aurait comme avantage 

d’accélérer le retour à l’équilibre budgétaire d’ici les 5 prochaines années. Ainsi, grâce à la 

marge de manœuvre dégagée, le déficit projeté du gouvernement pour 2014-2015 se verrait 

réduit de 2,1 milliards de dollars, soit une réduction de plus de 40 % par rapport aux prévisions 

gouvernementales. 

 

 

 

Déficit projeté 2009-2010 2010-2011 2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015

Sans les mesures du BQ 55,9 45,3 27,4 19,4 11,2 5,2

Avec les mesures du BQ 55,9 49,2 29,7 19,9 10,0 3,1  
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Par conséquent, les mesures proposées par le Bloc Québécois n’entraveraient pas le retour à 

l’équilibre budgétaire. En effet, en 2014-2015, la dette fédérale serait légèrement supérieure à 

ce que les conservateurs ont prévu dans leur énoncé économique de septembre. Cependant, les 

mesures proposées par le Bloc Québécois pour dégager une marge de manœuvre permettraient 

la mise en place d’initiatives bénéfiques pour le Québec. Le ratio de la dette au PIB resterait 

pratiquement le même. 

Dette fédérale (Milliards $) 2009-2010 2010-2011 2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015

Sans les mesures du BQ 519,6 564,9 592,3 611,7 622,9 628,1

Avec les mesures du BQ 519,6 568,8 598,6 618,4 628,4 631,5  
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6. TABLEAUX RÉCAPITULATIFS 

Compte tenu des déficits prévus pour les prochaines années et du caractère graduel de la mise en place des 

mesures de restriction budgétaire proposées, le Bloc Québécois a estimé les coûts des mesures qu’il propose 

pour 2014-2015, soit l’année où le gouvernement compte rétablir l’équilibre budgétaire. Le devoir d’un 

gouvernement en période de crise est de tout mettre en œuvre pour amoindrir les effets néfastes de cette crise 

et d’être au rendez-vous de la reprise par l’applications de politiques généreuses, équitables et immédiates, tout 

en étant ciblées. 

Assurer une relance durable Millions $

a) Favoriser le développement économique du Québec

Lutte aux GES (Cadre réglementaire) -

Auto  électrique 975

Conversion chauffage propre 500

Énergies vertes 500

Prêts et garanties de prêts pour le forestier -

Utilisation du bois dans les constructions fédérales -

Crédit d'impôt à la R-D (Remboursabilité) 500

Crédit d'impôt à la R-D (Base trimestrielle) -

Aide aux secteurs de pointe (PTC) 250

Transfert de la culture au Québec -

Programme de soutien au revenu agricole (Agri-flex) 625

Crédit d'impôt pour les jeunes en région 230

Réinvestissements en culture 300

b) Aider les gens

Réforme de l'assurance emploi

Approche de bonne foi -

Taux de couverture 60% du maximum assurable 1 500

Seuil d'admissibilité uniforme (360 heures) 1 000

Abolition du délai de carence 900

Calcul des 12 meilleures semaines 400

Accès pour les travailleurs autonomes à l'assurance-emploi -

Programme de soutien aux travailleurs âgés 75

Aide aux aînés les plus démunis

SRG (Remboursement) 500

SRG (Bonification) 800

Répondre aux besoins financiers du Québec

Péréquation (élimination du plafond) 3 000

Péréquation (traitement des ressources) 250

Financement en éducation 3 500

Compensation pour l'harmonisation de la TVQ 275

Abandon du projet de commission unique des V.M. -

Total 16 080

Attentes budgétaires du Bloc Québécois - 

Dépenses
2014-2015
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S'attaquer au déficit Millions $
Surtaxe de 1% sur le revenu imposable de plus de 150 000$ 1 500

Éliminer l'accès aux paradis fiscaux 3 000

Fin de la récréation pour les pétrolières 3 200

Révision de la politique d'achats militaires 1 000

Fin de la mission en Afghanistan 1 500

Réduction des dépenses de fonctionnement 8 000

aŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘŞƎŀƎŞŜ 18 200

Attentes budgétaires du Bloc Québécois - 

Revenus
2014-2015

 
 

 

 

Millions $

Dépenses

Assurer une relance durable
Favoriser le développement économique du Québec

Aider les gens

Répondre aux besoins financiers du Québec

16 080

Revenus
S'attaquer au déficit

18 200

aŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǊŜǎǘŀƴǘŜ 2 120

Attentes budgétaires du Bloc Québécois - 

Tableau synthèse
2014-2015

 

 


